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SEANCE N° 2 DU 20 AVRIL 2026 
32 questions, numérotées de 2026-8 à 2026-39 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PERSONNEL COMMUNAL 
PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE 

CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES TERRITORIAUX 
SUBVENTION 2026 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER et Georges LAVIGNE 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI, Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Lucas PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PREVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Jérémy PREVOST Lori HELLOCO 

Ensemble de la séance  Anne-Marie MORIN Jean-François BRISSET 

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS 

 
 
Absents : Frédéric GAUCHÉ et Hugo PIOLINE 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-08 28 31 

2026-09 28 23 

2026-10 à 2026-39 28 31 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.04.2026 19H00 Agathe VERGER 20H06 21.04.2026 23.04.2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Jean-François 
BRISSET 

 
Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

    

CONSEIL Séance 02 20.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2026-22 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - PRESTATIONS D’ACTION SOCIALE - 
CONVENTIONNEMENT AVEC LE GROUPEMENT D’ENTRAIDE DES 
TERRITORIAUX - SUBVENTION 2026 

LC/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
Par délibération n°2023-540 du Conseil Municipal en date du 4 décembre 2023, la collectivité a 

confié pour trois ans au Groupement d’Entraide des Territoriaux, association locale œuvrant au 
bénéfice du personnel territorial, régie par la loi relative au contrat d’association, la gestion des 
prestations d’action sociale en direction des personnels de la collectivité au titre des années 2024 à 
2026 inclus. 

 
L’assemblée délibérante a dès lors autorisé Monsieur le Maire à signer, avec le Groupement, la 

convention triennale correspondante.  
 
Ce conventionnement a été mis en place conformément aux dispositions des articles L112-1, 

L731-1 à -3 et L733-1, ainsi que de l’article L731-4 du code général de la fonction publique, qui 
donnent un cadre juridique à l’instauration des prestations d’action sociale pour les personnels de la 
fonction publique territoriale.  

 
Ces prestations interviennent dans les domaines se rapportant aux évènements de la vie 

professionnelle et familiale, aux activités culturelles et de loisirs et à la gestion associative. Elles sont 
mises en œuvre librement par l’association sous réserve du respect de l’enveloppe allouée par les 
collectivités et du conventionnement.  

 
Ainsi la convention prévoit que les collectivités s’engagent à assurer le financement des 

prestations confiées au Groupement par la voie d’une subvention annuelle.  
 
Il vous est donc proposé de fixer la subvention, au titre de l’année en cours, à hauteur de 70 150 

euros, au regard du montant des dépenses à prévoir détaillées en annexe.  
 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 

1 - ATTRIBUER au Groupement d’Entraide des Territoriaux une subvention d’un 
montant de 70 150 euros au titre de l’exercice en cours, 

 
2 - PREVOIR les crédits correspondants. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ 
     
  La secrétaire de séance                                                                             Le Maire, 

 
 
 
 
 

 Agathe VERGER                                                                     Jean-François BRISSET 
 




